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Qu'avez-vous fait
de la di nité des déten us ?.

• La situation dans laquelle sont plongés des
milliers de détenus depuis plus de trois semaines est
inadmissible. Dramatique. Inhumaine. Responsables
syndicaux, politiq ues, entend rez-vous notre cri?

Dans
une
dé~o-
crane,
la

peine de prison,
c'est une privation

de liberté, sans que
puisse s'y ajouter la

privation d'autres
droits et libertés. La Bel-

gique a pris à cet égard des
engagements internationaux :

elle reconnaît que les détenus
doivent jouir, au sein de la pri-

son, de certains droits minimaux
qui leur assurent le respect de leur
dignité humaine : des repas, la

possibilité de se laver, l'accès aux
soins de santé, un minimum d'exer-
cice physique, et un minimum de
contacts avec leurs proches.

Et pourtant, depuis plus de trois se-
maines, des milliers de détenus
voient ces droits minimaux niés, car
ils sont pris en otage d'une grève qui
les ignore. Livrés à eux-mêmes dans
l'exiguïté de leurs cellules, ils sont
plus que jamais coupés du monde et
réduits à un état presque animal ou
végétatif. C'est par la force et la cons-
cience morale de quelques agents vo-
lontaires, de policiers voire de mili-
taires, portés par des directions de
prison remarquables, que les détenus
peuvent avoir de temps à autre, qui
une douche, qui des draps changés,
qui un coup de fil ou encore quelques
minutes au grand air dans le préau de

la prison.
Drame humain

Ce drame humain se
déroule sous nos yeux

dans une indifférence
quasi générale. C'est

pourtant bien d'un
drame humain

dont nous par-
lons, dès lors

que des milliers d'hommes et de fem-
mes ne reçoivent plus l'attention mi-
nimale que leur qualité d'être hu-
main commande. C'est bien d'un
drame humain dont nous parlons,
lorsque nous savons qu'à tout mo-
ment, des incidents graves peuvent
éclater et conduire à des blessés ou
des morts.

Un responsable syndical a affirmé
qu'il ne suspendrait pas la grève pour
raisons humanitaires. Et qu'il n'ac-
cepterait un service minimum que si
l'on résolvait d'abord les maux qui

touchent les prisons (surpopulation,
vétusté de certains bâtiments, déficit
de personnel) - dont certains perdu-
rent depuis des décennies.

Le service minimum n'est en rien
une atteinte inacceptable au droit de
grève. Conformément au droit euro-
péen, le législateur peut apporter un
tempérament aux modalités d'exer-
cice du droit de grève, lorsqu'il en-
tend poursuivre un but légitime et
que ledit tempérament présente un
caractère proportionné.

Le service minimum en prison ré-
pond bien à ces conditions, puisqu'il
tend à ce que chaque détenu conti-
nue à être reconnu comme homme et
comme femme.
Valeurs humanistes

Cette reconnaissance rejoint, à nos
yeux, les valeurs d'humanisme que
les organisations syndicales enten-
dent défendre. L'humanisme, c'est
permettre le respect de la justice, de
l'égalité, de la solidarité et de la dé-
mocratie. C'est donc l'égalité de tous,
c'est rendre possible une harmonie
sociale, c'est assurer à chacun sa di-
gnité humaine, c'est porter une at-
tention aux plus faibles.

Mesdames et Messieurs les diri-
geants et militants syndicaux, nous
partageons votre combat pour un
service public de qualité, mais où
sont passées vos valeurs d'huma-
nisme à l'égard des détenus? Depuis
trop longtemps, le système pénitenti-

aire est resté à l'abandon. Mais votre
action perdrait-elle en efficacité si
vous acceptiez de continuer à traiter
celles et ceux dont vous avez la garde
avec un minimum de dignité ? Ne
pouvez-vous pas admettre avec nous
que votre action ne sortirait que
grandie si elle restait solidement an-
crée dans vos valeurs humanistes?
Politiques, entendez-vous ce cri ?

Et vous, Mesdames et Messieurs les
responsables politiques, entendez-
vous le cri d'une profession qui n'en
peut plus? Et aujourd'hui, quelle est
votre action face à cette situation in-
digne d'un Etat civilisé en 2016 ?
Pouvez-vous continuer à laisser ces
drames se nouer sans réagir ? L'ur-
gence sanitaire et sociale ne com-
mande-t-elle pas d'organiser ce ser-
vice minimum attendu depuis de si
nombreuses années ? N'est-il pas
temps de se défaire des dogmatismes
ou autres craintes que suscite l'idée
de garantir des prestations minima-
les en cas de grèves d'agents péniten-
tiaires ? Les êtres humains ne valent-
ils pas mieux que votre silence ?

Les détenus ne sont généralement
ni syndiqués, ni électeurs. Méritent-
ils pour autant ce délaissement?

Nous ne désespérons pas de vous
entendre et de vous voir agir.

Pour que chacun retrouve sa di-
gnité.

Et pour mettre fm à notre tristesse
et notre colère.
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Le service
minimum C••• )
tend à ce que

chaque détenu
continue

à être reconnu
comme homme

et
comme femme.
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